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PREAMBULE 

 

Ce rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d'élimination des déchets 

est établi en application de l’article L.2224-5 du code général des collectivités 

territoriales et du décret n°2015-1827. Sont notamment présentés les indicateurs 

techniques et financiers obligatoires. Le guide de mise en œuvre du rapport annuel 

sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets édité par l’ADEME1 

a servi de trame à l’élaboration du présent document. 

 

Les déchets assimilés aux déchets ménagers ne faisant pas l’objet de modalités 

particulières de gestion, ils sont collectés en même temps que les déchets ménagers. 

Aucune statistique spécifique à ces déchets non ménagers ne peut donc être établie. 

Les chiffres présentés dans le rapport concernent donc les déchets ménagers 

et assimilés dans leur intégralité. 

 

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale présente à son 

assemblée délibérante ce rapport au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture 

de l'exercice concerné, lors de l'examen du compte administratif de l'établissement 

public. Le rapport est également transmis aux maires des communes membres pour 

information des conseils municipaux et mis à la disposition du public selon les 

dispositions règlementaires en vigueur. 

 

 
1 Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
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SYNTHESE 

ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC DE GESTION DES DECHETS 

 
Ordures 

Ménagères 

résiduelles (OMr) 

Collectes séparées (CS) 

Déchèteries Multimtériaux en 

sacs jaunes 
Verre Papier 

Multimatériaux des 

points touristiques 

gestion de la 

collecte 
régie 

type de collecte 1195 points de regroupement apport volontaire 

fréquence de 

collecte moyenne2 

C1,9 hors saison 

C2,4 en saison3 

C1,3 hors saison 

C1,9 en saison 
selon remplissage 

points de collecte 

1146  bacs 

22 colonnes 

enterrées 

1121 bacs 

20 colonnes 

enterrées 

177 colonnes 

aériennes 

16 colonnes 

enterrées 

26 colonnes 

aériennes 

31 colonnes 

aériennes 
2 déchèteries 

transport 

incinération Valcor tri Ecotri 

prestation 

tri Ecotri 

régie ou 

prestations 

Traitement sans objet 
prestations ou 

REP4 

 
2 C1 = 1 collecte par semaine 
3 Du 1 juillet au 30 août environ 
4 Responsabilité Elargie du Producteur : les metteurs sur le marché de certains produits ont en charge leur élimination en fin de vie 
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Ordures Ménagères résiduelles 

3978 t 

Synoptique des flux des déchets gérés en 2021 par la Communauté de Communes du Cap-Sizun 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (DMA) 

collectes sélectives 

2403 t 

déchets volumineux, dangereux, … 

11 245 t 

bacs colonnes 
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Ecotri 

centre de transfert à Pouldreuzic 

centre de tri à Fouesnant 

VALORISATION 

MATIERE 
STOCKAGE 

verre 

1065 t 

sacs jaunes 

1216 t 

papier 

108 t 

refus de tri 

314 t 

VALORISATION 

ORGANIQUE 

agriculteurs du 

Cap-Sizun 

Valcor 

INCINERATION 

avec valorisation énergétique 

à Concarneau 

déchets à recycler 

1024 t 

210,27 T 

déchèteries bacs «jaunes» 

Multimatériaux 14 t 

Valcor 

centre de transfert 

à Confort-Meilars 

INCINERATION 

avec valorisation 

énergétique 

ou 

Ferraille 386 t 

Batteries, piles 4 t 

DEEE 252 t 

Pneus 13 t 

bois 1002 t 

 
déchets dangereux 83 t 

huiles alimentaires 4 t 

carton 122 t 

déchets verts 

4053 t 

Incinérables 

751 t 

 

encombrants 416 t 

gravats inertes 3602 t 

amiante-ciment 1 t 
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I. - LES INDICATEURS TECHNIQUES 

I.1. - Indicateurs relatifs à la collecte des déchets 

a) Territoire desservi 

 

La Communauté de Communes Cap Sizun – Pointe du Raz, comprend 10 communes 

finistériennes : Audierne, Beuzec-Cap-Sizun, Cléden-Cap-Sizun, Confort-Meilars, 

Goulien, Mahalon, Plogoff, Plouhinec, Pont-Croix, Primelin. 

b) Collecte des déchets pris en charge par le service 

Nombre d’usagers 

Le service a desservi, en 2021, 15784 habitants5 et 580 bénéficiaires qui ne sont pas 

des ménages mais produisent des déchets assimilés aux déchets ménagers 

(commerces, artisans, administrations, campings, …). Les déchets sont collectés 

principalement en points de regroupement, hormis quelques bénéficiaires non 

ménagers desservis en porte à porte en raison des quantités produites. Le territoire 

est ainsi desservi par 1195 points de collecte. 

 

Le service de gestion des déchets n’a, à ce jour, pas établit de volume maximal 

individuel au-delà duquel un producteur de déchets non ménagers ne peut être 

collecté. 

Collectes séparées 

La collecte est différenciée pour 4 flux de déchets : 

- les emballages à recycler (hors verre) ; 

- le papier ; 

- le verre ; 

- les ordures ménagères résiduelles (OMr). 

Il n’y a pas de collecte des encombrants (à déposer en déchèterie). 

 
5 Population municipale, source : INSEE-populations légales  
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Les emballages à recycler (hors verre) et le papier sont collectés en mélange dans 

des sacs jaunes distribués à la population par le biais des mairies et lors de 

permanences de distribution. 

De plus, des conteneurs pour la collecte en vrac des emballages à recycler (hors verre) 

et du papier en mélange sont implantés au niveau des campings et points touristiques 

où stationnement des camping-cars. 

Des conteneurs spécifiques à papier sont également implantés à proximité de gros 

producteurs (administrations, écoles, …). 

 

 

Sont ainsi mis à disposition : 

 

• 1146  bacs et 22 colonnes enterrées pour les 

ordures ménagères résiduelles; 

• 1121 bacs et  20 colonnes enterrées pour les sacs 

jaunes ;  

• 232 colonnes aériennes et 16 colonnes enterrées 

destinées aux déchets recyclables : verre (177), 

papier (26) et multimatériaux6 (31). 

 

 

Organisation de la collecte : 

Les bacs sont collectés par les bennes à ordures ménagères (BOM). Le service en 

possède 4. Les colonnes sont quant à elles vidées par grue (camion movi-benne), 

véhicule également utilisé pour l’évacuation de certains déchets en déchèteries. 

 
 

Véhicule Immatriculation Marque Modèle Mise en 

circulation 

PTC7 

BOM 1 GB-402-HH MERCEDES Econic 2021 26 T 

BOM 2 ET-576-HP MERCEDES Econic 2018 26 T 

BOM 3 ET-4896-HQ MERCEDES Econic 2018 26 T 

BOM 4 CW-900-PP MERCEDES Econic 2013 26 T 

MOVI BENNE DD-735-DN MAN TGS 2016 26 T 

 

 

 
6 Emballages (hors verre) et papier en mélange collectés dans les campings et les points touristiques 
7 Poids Total en Charge 
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9 agents titulaires sont chargés de la collecte (dont 2 en tant que remplaçants). Chaque 

équipe BOM est constituée d’un chauffeur et de deux ripeurs. Le movi-benne est lui 

mono-opérateur (1 chauffeur). 

Des agents contractuels et saisonniers sont recrutés en fonction des besoins. 

Les 3 équipes assurent 15 tournées : 

 

EQUIPE 

 

TOURNEE 

 

LIEU 

 

 

1 1 Cléden/ Beuzec/ Pont Croix/ Confort 

 2 Audierne/ Primelin/ Plogoff 

 3 Plogoff/ Primelin/ Esquibien Nord 

 4 Esquibien/ Pont Croix 

 5 Esquibien /Plogoff/ Primelin 

 6 Cleden / Beuzec/  Confort 

2 7 Plouhinec ville/  Mahalon 

 8 Mahalon ouest est /Esquilbien sud/ Audierne 

hyper/ Plouhinec hyper 

 9 Cleden/ Beuzec/ Pont Croix/ Confort 

 10 Audierne/ Plouhinec /Mahalon Bourg 

 11 Audierne Hyper /Plouhinec Hyper/ Mahalon 

Ouest Est/ Pont Croix  

3 12 Audierne / Plouhinec ville  

 13 Goulien /Plouhinec  Campagne/  Mahalon 

Bourg 

 14 Cleden/ Goulien/ Beuzec/ Confort 

 15 Audierne / Plouhinec 

Fréquence 

Pour les ordures ménagères, la fréquence varie selon les communes. 

 OMr Sacs jaunes 

Audierne 2.5 fois / semaine 2 fois / semaine 

Plouhinec : 

urbain 

rural 

 

2,5 fois / semaine 

1 fois / semaine 

 

2 fois / semaine 

1 fois / semaine 

Mahalon 1.5 fois / semaine 1 fois / semaine 

Autres communes 1,5 fois / semaine 1 fois / semaine 
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Moyenne par 

habitant 
1,6 fois / semaine 1,3 fois / semaine 

 

Les fréquences de collecte sont modifiées de mi-juillet à fin août pour faire face à 

l’afflux estival. En effet, les équipes tournent sur 5 jours. En moyenne, chaque flux est 

collecté 0,5 fois de plus par semaine. 

Les terrains de camping et de caravanage sont collectés à la même fréquence que les 

ordures ménagères de la commune où ils sont implantés. 

 

Un relevé hebdomadaire du remplissage des colonnes permet d’optimiser leur vidage 

qui n’est ainsi effectué que lorsque nécessaire. 

Les déchèteries 

Les 2 déchetteries de Lannéon à Pont-Croix et Prad-Honest à Primelin sont 

accessibles à tous les particuliers et collectivités du Cap Sizun.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quatre agents titulaires sont affectés au gardiennage des 2 déchèteries. 

Réclamations 

La majorité des réclamations traitées en 2021 concernent la facturation de la 

redevance spéciale aux professionnels ou des demandes d’exonérations de TEOM 

pour logements vacants. 

rayon de 5 km 

rayon de 10 km 
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Bilan des tonnages de déchets ménagers et assimilés collectés 

Le détail complet figure au tableau en annexe 1. 

en tonnes 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Ordures Ménagères 
résiduelles 

4199 4202 4105 3944 3888 3978 

sacs jaunes 1059 1135 1157 1162 1162 1216 

multi-matériaux 27 16 9 12 12 14 

papier 103 85 101 103 94 108 

verre 949 991 954 987 985 1065 

Total Collectes sélectives 2139 2147 2220 2263 2253 2403 

Déchets verts 5460 5273 5518 5411 4855 4053 

Sous-total encombrants 5761 6022 6328 6628 5462 6332 

Ferraille 385 371 373 389 352 386 

Carton 111 97.5 109 121 109 122 

Sous-total déchets 
dangereux 

104 94 68 66 75 83 

Sous-total D3E [1] 227 210 219 225 223 252 

Sous-total autres 10,1 14 17 13 12 17 

Total Déchèteries 12057 12082 12632 12853 11088 11245 

Total DMA [2] 18395 18431 18958 19061 17229 17626 

  

 

 

 

 

 

 

17%

22%

46%

15%

Nature des réclamations 2021

problème de collecte

Aménagement points de collecte

taxe et redevance

propreté bacs et dépôts
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En 2021, les quantités de déchets ont augmenté de 0.9% par rapport à 2020 : 

- les ordures ménagères résiduelles : + 0.9 %, 

- les collectes sélectives : + 0.9 %, 

- les déchèteries : + 0.9  %. 

 

 

Production par habitant :  

 

 

Les performances du Cap-Sizun quant à la production d’ordures ménagères 

résiduelles et au tri des déchets (collectes sélectives des recyclables) sont bonnes : 

ratio OMr relativement faible, ratio collectes sélectives élevé.  

 

Depuis l’année 2019, les objectifs de prévention et de gestion des déchets sont 

définis par le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPDMA) porté 

par la région Bretagne. Les nouveaux objectifs fixent : 

- un taux de réduction des déchets ménagers et assimilés (total DMA) de 25% 

par rapport à 2010 

4199 4202 4105 3944 3888 3978

2139 2147 2220 2263 2253 2403

12057 12082 12632 12853
11088 11244

0

5000

10000

15000

20000

25000

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Quantité de déchets collectés (DMA)

Ordures Ménagères Résiduelles Total collectes sélectives (avec verre) Total déchèteries

en kg/hab. DGF 2010 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

ordures ménagères résiduelles 232 212 213 207 198 194 198 

collectes sélectives 107 108 109 112 114 113 120 

déchèteries 562 608 613 637 645 554 560 

total DMA 900 928 935 956 957 861 878 
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-  une part de la fraction des biodéchets dans les ordures ménagères 

résiduelles inférieure à 15 % d’ici 2030. 

- Une réduction des déchets verts de 20 % d’ici 2030. 

 

La réactualisation du programme local de préviention des déchets tiendra compte de 

ces nouveaux objectifs. 

 

Impact de la saisonnalité : 

 

La quantité de déchets gérés fluctue du fait de la fréquentation touristique 

principalement pour les ordures ménagères. 

Par rapport aux 10 autres mois de l’année, la collecte des ordures ménagères 

augmente en juillet et août d’environ 25 %. On peut ainsi estimer que pendant ces 

deux mois, le service dessert l’équivalent de 20 000 habitants. 

En déchèterie l’impact est plus difficile à évaluer à cause du traitement non régulier 

des déchets verts (forte variabilité selon les conditions météorologiques) et de 

l’importance des dépôts des professionnels. 

 

Qualité du geste de tri : 

  

En 2021, la tendance à l’augmentation des refus en sortie du centre de tri  se 

poursuit comme les années précédentes et atteint une valeur record de 26 % sur 

l’ensemble du gisement traité (hors résultat de caractérisation). Cela signifie que la 

dégradation de la qualité du tri par les habitants liée à l’extension des consignes de 

tri des emballages s’est poursuivie. De plus, certains emballages entrant dans les 

consignes de tri n’étant pas encore recyclables, ils sont orientés dans les refus au 

centre de tri. 

c) Bilan annuel du programme local de prévention des déchets ménagers et 

assimilés 2015-2020 

Les actions phares mises en œuvre au cours du programme 2015-2020 : 

- L’affichage de message de sensibilisation sur les camions de collecte des 

ordures ménagères ; 

- L’acquisition d’un broyeur de végétaux mis à disposition des services 

communautaires et municipaux et la formation des agents municipaux à la 

réduction des déchets verts. 

- Le déploiement de la collecte pour le réemploi en déchèterie, en partenariat 

avec la ressourcerie Cap ’solidarité implantée à Plozévet. 

 

En 2021, le conseil communautaire a acté l’actualisation du PLPDMA (3ème édition) 

pour se mettre en accord avec les objectifs départementaux et nationaux.  
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Le bilan des actions et du suivi du programme mené au cours de l’année 2021 est 

consultable en annexe. 

Indice de réduction des quantités de déchets ménagers et assimilés (DMA) 

(base 100 

en 2010) 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 

2021 

indice 100 98 100 106 117 109 104 103 105 110 95 97 

 

Depuis 2010, les tonnages d’ordures ménagères (résiduelles et collectes sélectives) 

ont baissé de -4.16% tandis que les tonnages en déchèterie ont augmenté de 1,74 %. 
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I.2 - Indicateurs relatifs au traitement 

a) Les ordures ménagères résiduelles 

La Communauté de Communes du Cap-Sizun adhère depuis 2008 au Valcor 

(syndicat intercommunautaire de Cornouaille) pour le traitement des ordures 

ménagères résiduelles. 

 

Les installations du Valcor traitant les déchets collectés par la communauté de 

communes sont : 
 

LIEU EQUIPEMENT CAPACITE EXPLOITANT 

CONFORT-

MEILARS 

Centre de transfert d’ordures 

ménagères 
20 379 t / an 

SITA OUEST 
Plate-forme de stockage 

d’ordures ménagères 
5 306 t / an 

CONCARNEAU 

Usine de valorisation 

énergétique de déchets 

(UVED) 

58 000 t / an 

à 63 400 t / an 
GEVAL 

Plate-forme de maturation des 

mâchefers 
12 000 t /an 

 

En 2021 : 

 

• 55 288,20 tonnes ont été traitées par le Valcor (dont 52 497 tonnes à l’UVED 

de Concarneau); 

• la performance énergétique de l’UVED a été de 74.2%. 
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Fig. Extrait commission Valcor du 11 mars 2022 

 

Pour plus de détails, se reporter au rapport annuel du Valcor. 

b) Les collectes sélectives 

Le tri des collectes sélectives (emballages hors verre et papier) est assuré par 

l’entreprise adaptée Ecotri (membre des Ateliers Fouesnantais). 

 

Les installations, dont Ecotri est propriétaire et qu’il exploite, traitant les déchets 

collectés par la communauté de communes sont : 
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LIEU EQUIPEMENT CAPACITE 

CONFORT Centre de transfert 5000 t / an 

FOUESNANT Centre de tri 65000 t / an 

 

 

Les déchets ont été recyclés dans différents sites en fonction de leur nature selon 

des contrats communs entre les Communautés de Communes du Pays de 

Douarnenez, du Haut-Pays Bigouden et du Cap-Sizun, via le Valcor dans le cadre du 

contrat commun Eco-Ecoemballages : 
 

nature du déchet Repreneur (type de contrat) 

papier UPM-Kymmene France établissement Chapelle Darblay 

flaconnages plastiques Valorplast (option filière) 

verre Saint-Gobain Emballage (option filière) 

cartons et emballages 

de liquides alimentaires 
SITA Ouest (option fédération) 

acier et aluminium SITA Ouest (option fédération) 

c) Les déchèteries 

Les déchets ont été traités dans différents sites en fonction de leur nature. Le tableau 

en annexe 2 récapitule les prestataires 2021.  

Les déchets verts ont été broyés sur la plateforme dont chaque déchèterie dispose et 

valorisés localement (agriculteurs). 
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d) Taux global de valorisation 

En 2021, le traitement des 17626 tonnes se répartit ainsi : 

 

Stockage ISDD 2,43 

Stockage ISDI 3601,62 

Stockage ISDND 415,77 

Valorisation énergétique 4775,234 

Valorisation matière 4777,765 

Valorisation organique 4052,79 

Total général 17625,609 

 

 

 

ISDI : installation de stockage de déchets inertes ISDND : installation de stockage de déchets non dangereux 

 

Indice de réduction des déchets non dangereux non inertes admis en installation de 

stockage 

 

(base 100 

en 2010) 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

indice 100 64 72 85 83 81 69 60 72 61 53 48 

 

Cela concerne uniquement les encombrants des déchèteries. 

En 2020, la séparation des incinérables contenus dans les encombrants a permis de 

détourner 630 tonnes de l’enfouissement vers la valorisation énergétique. 

 
 

 

 

Stockage ISDD
0%

Stockage ISDI
21%

Stockage ISDND
2%

Valorisation 
énergétique

27%

Valorisation 
matière

27%

Valorisation 
organique

23%

Taux de valorisation - 2021

Stockage ISDD

Stockage ISDI

Stockage ISDND

Valorisation énergétique

Valorisation matière

Valorisation organique
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II. - LES INDICATEURS FINANCIERS 

a) Modalités d’exploitation du service public de gestion des déchets 

  Collecte Transport-tri Traitement 

ordures 

ménagères 

ordures ménagères 

résiduelles 

régie 

Valcor 

multi-matériaux en 

sacs jaunes Valcor 

 

 

Régie 
Eco-Tri 

multi-matériaux en 

apport volontaire 

papier en apport 

volontaire 

verre en apport 

volontaire 
Le Goff 

déchèteries 

gravats inertes 

Véolia 

Le Goff 

bois prestataire 

ferraille Le Donge  

déchets verts 

sans objet 

sans objet 
Théaud 

végétaux 

encombrants 
prestataire via Valcor 

incinérable 

carton Eco-Tri 

DDS1 Véolia 

déchets dangereux 

et huile de vidange 
Véolia 

batteries Le Donge 

piles Correpiles 

D3E2 Véolia 

huile de friture Véolia 

pneus Alliapur 

 
1 Déchets Diffus Spécifiques 
2 Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques 
3 Responsabilité Elargie du Producteur : les metteurs sur le marché des produits ont en charge leur 

élimination en fin de vie 

 

Les prestations font l’objet de marchés publics annuels ou pluriannuels (cf. II. c). 

Les prestations REP sont réalisées dans le cadre de conventions avec l’éco-

organisme concerné (cf. II. f). 

Les prestations repreneurs font l’objet de recettes pour la collectivité (cf. II. g). 
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b) Montants du compte administratif 2021 

Fonctionnement : 

 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Libellé CA 2021 
Evolution / année 

précédente 

011 charges à caractère général 
1 102 

860,22 
+2.65% 

012 charges de personnel 864 824,87 -0.34% 

65 autres charges de gestion courante 781 606,03 +9.50% 

66 charges financières 9 723,85 
 

-20.31% 

67 charges exceptionnelles 20 739,28 -19.88% 

022 dépenses imprévues 0,00  

TOTAL OPERATIONS REELLES 
2 779 

754.25 
+3.28% 

  
   

42 dotation aux amortissements et provisions 249 156,10 5.44% 

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 249 156,10 +15.6% 

  
   

TOTAL DEPENDES DE FONCTIONNEMENT 
3 028 

910,35 
+3.45% 

 

Détail de postes de dépense : 

• Charges à caractère général : contrats de prestation de service, fournitures, mécanique et 

carburant, actions de communication… 

• Autres charges de gestion courante : contribution Valcor 

 

Chap Libellé Article CA 2021 

011 charges à caracactere general 1 102 860,22 

60 

eau et assainissement 287,16 

énergie - éléctricité 2 084,11 

autres fournitures non stockées 949,17 

carburants 101 961,41 

alimentation 702,93 

autres fournitures non stockées 32 825,82 

fournitures d'entretien 70,36 

fournitures de petit équipement 956,69 

fourniture de voirie   

fournitures de vêtements de travail 4 642,72 

fournitures administratives 17,18 

autres matières et fournitures 4 263,55 
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61 

contrats de prestations de services 804 933,97 

locations mobilières 8 409,20 

entretien de bâtiments publics 2 253,11 

entretien de réseaux 4 641,27 

entret.et réparat.matériel roulant 50 965,44 

entret.et rép.autres biens mobiliers 32 798,97 

maintenance 5 045,16 

primes d'assurances 10 782,66 

études et recherches 7 188,00 

versements a des organismes de formation 3 826,50 

autres frais divers 108,00 

62 

Frais d'acte et de contentieux   

annonces et insertions   

fêtes et cérémonies   

catalogues et imprimés   

publications 840,00 

voyages et déplacements 70,00 

frais d'affranchissement   

frais de télécommunication 2 156,98 

services bancaires et assimilés   

concours divers 4 739,14 

autres services extérieures 13 933,91 

63 
taxe sur les véhicules 1 406,81 

autres impôts   

012 charges de personnel 864 824,87 

65 autres charges de gestion courante 781 606,03 

65 

pertes sur créances irrecouvrables   

créances éteintes 1 167,71 

contrib. aux organismes de regroupement 776 177,25 

Subventions de fonctionnement  4 260,00 

  1,07 

66 charges financières 9 723,85 

66 intérêts des emprunts et des dettes 9 723,85 

67 charges excéptionnelles 20 739,28 

67 

Autres charges   

titres annulés 1 368,22 

autres charges exceptionnelles 19 371,06 
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042 dot. aux amortissements et provisions 249 156,10 

67 diff positives sur realisations transf inv 8 386,35 

67 diff positives sur realisations transf inv 1 213,65 

68 dotations aux amort.immob.incorp.et corp 239 556,10 

      

022 Dépenses Imprévues 0,00 

023 Virement   

  3 028 910,35 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT     

Chapitres Libellés CA 2020 CA 2021 % variation n-1 

013 Atténuation de charges   61 306,41 79 623,79 23,00 

70 Vente de produits, prestations   278 942,32 403 598,45 30,89 

72 Production immobilisée   0,00 0,00   

73 Impôts et taxes   2 415 424,00 
2 491 

787,00 
3,06 

74 Dotations, subventions   3 426,89 940,73 -264,28 

75 Autres produits de gestion courantes   304 499,74 439 838,04 30,77 

76 Produits financiers   0,00 0,00   

77 Produits exceptionnels   2 171,78 11 542,97 81,19 

Recettes réelles de fonctionnement 3 065 771,14 
3 427 

330,98 
10,55 

Opérations d'ordre - amortissements 2 816,80 2 816,80 0,00 

Total exercice (hors report) 3 068 587,94 
3 430 

147,78 
10,54 

 

Détail de postes de recette : 

• Ventes de produits : ventes des matériaux de la collecte sélective, redevance spéciale aux 

professionnels et aux administrations 

• Impôts et taxes : taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 

• Dotations, subvention, participation : subventions (Ademe, …) 

• Autres produits de gestion courante : soutiens Eco-Emballages à la collecte sélective et 

autres éco-organismes 
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Investissement : 

 

Dépenses d’investissement 

Chap. / Libellé CA 2021 

21 -23 / Dépenses d'équipement 300 300,48 

16 / Dépenses financières 127 616,89 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 427 917,37 

  

OPERATIONS D'ORDRE 2 816.80 

  

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT* 430 734.17 

 

 

 

Recettes d’investissement 

Chap. / Libellé CA 2021 

10 / Dotations, fonds divers et réserves 4 530.94 

13 / Subvention d'investissement 2 760.00 

1068 / Excédents de fonctionnement CA 144 297.26 

16 / Emprunts et dettes assimilées 0 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 151 588.20 

  

OPERATIONS D'ORDRE 249 156.10 

        

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT* 400 744.30 

 

* Hors report 
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Recettes de Fonctionnement 

Chap Libellé Article Article CA 2021 

013 attenuation de charges 79 623,79 

64 rembours. sur remuneration du personnel 6419 79 623,79 

70 ventes de produits ,prestations de serv. 403 598,45 

70 
abonnement ou redevance enlèvements déchets 70613 164 851,78 

autres produits activites annexes 7088 238 746,67 

73 impots et taxes 2 491 787,00 

73 TEOM 7331 2 491 787,00 

74 dotations, subventions, participations 940,73 

74 

subventions & part./departements 7473   

FCTVA 744 940,73 

participations autres organismes 7478   

75 autres produits de gestion courante 439 838,04 

75 produits divers de gestion courante 7588 439 838,04 

77 produits exceptionnels 11 542,97 

77 

produits des cessions d'immobilisation 775 9 600,00 

recouvrement sur créances admises en non valeur 7714 122,27 

produits exceptionnels divers 7788 1 820,70 

042 dot. aux amortissements et provisions 2 816,80 

  quote-part subv inv transférée 777 2 816,80 

  Diff Réalisation 776   
   3 430 147,78 

002 Excédent Fonctionnement Reporté   
 Total  -  Recettes 3 430 147,78 

 

c) Prestations rémunérées à des entreprises sur contrat et au syndicat 

Les montants versés pour l’année comptable 2021 sont les suivants : 

  Collecte Transport-tri Traitement 

ordures 

ménagères 

ordures ménagères 

résiduelles 

sans objet 

Valcor 

696738.16 € 

multi-matériaux en 

sacs jaunes 

Ecotri* 

292281.33 € 
contrats de revente 

multi-matériaux en 

apport volontaire 

papier en apport 

volontaire 
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verre en apport 

volontaire 

Transport Le 

Goff 

4354.53 € 

déchèteries 

gravats inertes 

sans objet 

Véolia 

102455.34 € 

Le Pape Envirt 

 20779.75€ 

bois 

Le Pape 

Environnement 

50 367,69 € 

ferraille contrat de revente 

déchets verts sans objet  

Théaud 

Végétaux 

68 714,19 

encombrants Véolia via Valcor 

110 734,62 € incinérables 

carton 
Ecotri 

inclus dans le montant ci-dessus* 

DDS1 REP3 

déchets dangereux 

et huile de vidange 

SARP Ouest 

22 033,99 € 

amiante-ciment 
Le Pape Environnement 

5 759,60 € 

batteries contrat de revente 

piles REP3 

D3E2 REP3 

huile de friture 
SARP Ouest 

prestation gratuite 

pneus REP3 
1 Déchets Diffus Spécifiques 
2 Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques 
3 Responsabilité Elargie du Producteur : les metteurs sur le marché des produits ont en charge leur élimination en fin de vie 
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d) Modalités de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et de la redevance 

spéciale des déchets 

Le budget est principalement financé par la Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères (TEOM). En 2021, son taux est fixé à 12,12 % 

 

De plus, lors du Conseil Communautaire du 8 novembre 2001, il a été instauré, à 

partir de 2002, une redevance spéciale pour grandes et moyennes surfaces, 

produisant des quantités significatives de déchets. Lors du Conseil Communautaire 

du 6 décembre 2005, il a été décidé d’étendre la redevance aux autres activités 

économiques (artisanales, industrielles touristiques, …) et aux administrations. 

 

Elles se cumule avec la TEOM. 

 

Elle est calculée en fonction de l’importance du service rendu : 

- soit proportionnellement à la quantité des déchets éliminés (redevance au 

réel) pour les campings, les hôtels-restaurants, les garages automobiles, les 

commerces de grande distribution non alimentaires, et les entreprises de 

production alimentaire. Les établissements scolaires équipés d’un restaurant 

scolaire sont également concernés. 

 

- soit de manière forfaitaire pour l’élimination de petites quantités de déchets 

(redevance au forfait selon l’activité de l’entreprise). 

Les différentes catégories sont présentées en annexe 4. 

 

Depuis le 01 décembre 2020, les professionnels (entreprises, artisans) du bâtiment, 

de la construction et du paysagisme ne sont plus acceptés dans les deux 

déchèteries communautaires et ne sont plus assujettis à la redevance spéciale. 
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e) Produits des droits d’accès aux centres de traitement dont la collectivité est maître 

d’ouvrage 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

f) Montant des recettes perçues au titre de la valorisation (« recettes industrielles ») 

 

Repreneurs 2020 Objets Tonnages (t) 2020 

Monta

nts (€) 

2020 

Montant reversé aux 

Communautés de Communes (€) 
Total 

  CCDZ CCCS 
CCHP

B 

VEOLIA Journaux magazines 1.11 
14

83,68 

36 350 

€ 

Montant à 

percevoir en 

2020 

68 227 

€ 

69 925 

€ 

56 958 

€ 
195 110 € 

CELLAOUATE Papier carton PCM à trier 
97

,81 
--- 

GUYOT 

Acier Collecte Sélective 
11

3,77 21 990 

€ 
Aluminium 

16

,94 
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Les montants dépendent des quantités revendues et des prix de reprise qui fluctuent 

selon les cours mondiaux des matières premières.  

 

 

 

[Remarque : Les montants présentés aux points h et i) qui suivent sont issus de la 

matrice des coûts. Il s’agit d’un outil d’expression des coûts de la gestion des 

déchets standardisé (cadre de présentation et méthode de calcul) élaboré par 

l’ADEME pour permettre une comparaison entre collectivités et d’une année sur 

l’autre. 

Les montants de la matrice diffèrent de ceux du compte administratif car ils sont 

relatifs à l’année civile et intègrent des montants pris en charge par le budget général 

(frais de fonctionnement généraux de la collectivité proratisés par exemple). 

 

 

 

 

 

Les différents types de coûts calculés dans la matrice sont : 

VERRALIA Verre 
31

00,6 

56 484 

€ 

REVIPAC 
Fibreux 5.02 et 1.05 - ELA 

5.03 

10

10,83 

43 245 

€ 

VALORPLAST Plastiques 
39

0,42 

37 041 

€ 

TOTAL RECETTES MATERIAUX à 

percevoir pour 2020 

62

14,05 

195 

110 € Montant 

versés en 

2020 

(acomptes et 

liquidatifs 

2018, 2019 et 

2020) 

112 

261 € 

120 

914 € 

83 729 

€ 
316 904 € 

CITEO Acomptes Emballages 2020 

et solde année n-1 Montants perçus 

en 2020 

788 

040 € 

296 

485 € 

271 

253 € 

206 

757 € 
774 495 € 

CITEO Papier, Majoration 

Performance... 

98 139 

€ 

28 925 

€ 

26 959 

€ 

30 950 

€ 
86 834 € 

TOTAL CITEO 886 179 € 
325 

410 € 

298 

212 € 

237 

707 € 
861 329 € 

TOTAL recettes FILIERES et CITEO 

(réalisé 2020) 
1 057 521 € 

TOTAL versé 

en 2020 

437 

671 € 

419 

126 € 

321 

436 € 

1 178 

233 € 
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] 

en € HT par tonne (hors gravats) : 

     

     

     

     

Coût aidé HT / tonne 

OMR Verre RSHV Dech Tous flux 

293 € 52 € 209 € 124 € 190 € 

287.27 48.05 299.17 77.88 151.49 

296.27 35.30 368.48 90.47 163.86 

332.9 47.88 420.34 91.9 181.02 

     
 

en € HT par habitant : 

 

       

  Coût aidé HT / habitant 

  OMR Verre RSHV Dech Tous flux 

 

Réf. national 2016 
Médiane 

88.70 € 3.60 € 12.40 € 36.30 € 147.70 € 

 2018 77.64 3.02 24.95 45.19 150.98 

 2019 77.16 2.31 31.34 52.79 163.67 

 2020 78.25 3.11 33.62 46.98 162.13 

 
2021 

En cours de 
calcul 

En cours de 
calcul 

En cours de 
calcul 

En cours de 
calcul 

En cours de 
calcul 

       
 

 

D’une manière générale, le coût du service public de gestion des déchets ménagers 

et assimilés du Cap-Sizun est conditionné par les particularités suivantes : 

- un niveau de service élevé (fréquence de collecte) ; 
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- les fortes quantités à gérer (collecte sélective et déchèteries) notamment du 

fait de la fréquentation touristique. 

 

Des données de comparaison ** avec d’autres collectivités sont présentées en 

annexe 5. 

 

------------------------------------------------ 

* réhabilitation de la décharge de Lanéon et gestion des mâchefers de l’ancienne usine d’incinération 

** source ADEME référentiel national des coûts du service public de gestion des déchets 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


